
PLAN

• Un rappel nécessaire sur les principaux statuts juridiques

▪ Entrepreneur individuel / Société / Association

• Les incidences sur le régime social du fondateur

▪ Salarié ou non salarié ?

▪ Salarié ou assimilé salarié ?



Protection 

sociale

Ensemble des systèmes qui ont pour

finalité la protection des individus contre

les conséquences financières des 

« risques sociaux »



Préambule : risques sociaux

RISQUES CONSEQUENCES

Maladie

Hausse des
dépenses

Famille

Dépendance

Vieillesse

Baisse des
ressources

Décès

Invalidité

Incapacité

Chômage



Société, association, indépendant… ?

Un terme générique

ENTREPRISE

Société

Association

Entreprise 

individuelle

En pratique



Entrepreneur 

individuel
Société Association

Personne seule 1 personne mini 2 personnes mini

But lucratif But non lucratif

Entreprises : 3 grandes catégories



3 grandes catégories

Entreprise individuelle
Déf INSEE

Une entreprise individuelle est une entreprise

qui est la propriété exclusive d'une personne

physique.

L'entrepreneur exerce son activité sans avoir

créé de personne juridique distincte.

→ l’entrepreneur individuel peut être:

• commerçant,

• artisan,

• profession libérale.

= Micro-entrepreneur

= Auto-entrepreneur

La société est instituée par deux ou plusieurs

personnes qui conviennent par un contrat

d'affecter à une entreprise commune des biens,

ou leur industrie, en vue de partager le

bénéfice ou de profiter de l'économie qui

pourra en résulter.

→ la société peut être une :

• SARL,

• EURL,

• SA,

• SAS

• SCOP, SCIC

L'association est la convention par laquelle

deux ou plusieurs personnes mettent en

commun, d'une façon permanente, leurs

connaissances ou leur activité dans un but

autre que de partager des bénéfices.

→ l’association a un but non lucratif mais peut

faire des actes de commerce.

• Ne pas confondre !

Société
Art 1832 Code civil

Association
Art 1er loi 1901


